
Ligue Intercités Laurentides Lanaudière

Bilan de semaine se terminant le: 7 février 2010

1) Feuilles de match manquantes au: 12 février 2010
Mt-Laurier Jtes ATCC 1594, PW BB 3211, 3218, MICC 8170, 8192, (P. 10 féc et R 16 fév) mauvais code postal
Coll Harrington Jte MI BB 7233
Amende de $20.00 à chacune de ces organisations. (règl. Adm. No. 13)

1A) Feuillet d'alignement et rapports d'arbitres(RA ) manquants

Lorraine/Rosemère ATCC 1333
Blainville PWBB 3011,
Coll Harrington MI BB 7221,
HR Laval MICC 8304
Amende de $20.00 à chacune de ces organisations. (règl. Adm. No. 13)

2) Joutes

Cédulées 94
Jouées 92
Indéterminé 1 MIBB 7233
Remises 0
Non Terminées 0
Non Jouée(s) 1 MI CC Jte 8170 – Boisbriand vs Mont-Laurier-2 – 6 février 21h30 – Mont-Laurier

L'équipe de Boisbriand ne s'est pas présenté pour le match.
Décision La joute est gagnée pas Mont-Laurier-2, l'entraineur de Boisbriand est suspendu 1 match

et une amende de $415,00 ($300.00 + arbitres et marqueurs) est imposée à Boisbriand
Règl 3,14/8,4
La joute pourra cependant ëtre reprise s'il y en a volonté et possibilité.

3) Suspensions
Semblent toutes effectuées

4) Feuilles de match en erreur
Joute Association Marqueur
Nos de Joute manquant et/ou erroné No. Indiqué

1510 Laval-Nord -
3238 Boisbriand 3228
4306 Delta
8149 Repentigny 8147

Joute Association  
Alignement non en ordre et/ou inversé Équipe

7214 Ste-Agathe/Tremblant Midget BB

Les gardiens ne sont pas entourés et/ou la section gardiens n'est pas ou mal remplie



Joute Association Marqueur
aucun

Les crayons rouges/roses sont réapparus....
Joute Association Marqueur
1510 Laval-Nord Jean-Christophe B...
6281 Katherine Dubeau Ste-Anne des Plaines

On en veut pas!!!!

5) Divers

Tournois Champions
Association Club Catégorie Tournoi
C.L.L. Ambassadeurs Midget BB St-Gabriel
Blainville Bastions-2 Atome BB Lévis
La Plaine Cobras Atome CC Verdun
Lachute Stars Pee-Wee CC Vaudreuil-Soulanges
Joliette/CrabtreeCyclones Atome BB St-Antoine

Tournois Rapports manquants
Association Club Tournoi Amende Reçu

St-Lin Laurentides Bantam BB Ste-Catherine $25.00
Mt-Laurier Pee-Wee BB Anjou $25.00
Monteuil Pee-Wee BB Anjou $25.00
Règlement Opération 4.5 

Tournoi - Amende Annulée
Association Club Tournoi Raison

Joutes à reprendre
La saison régulière se termina la fin de semaine prochaine et toutes les joutes doivent 
jouées. Il ne reste que deux joutes à reprendre à Mascouche.. En espérant
que la température soit toujours aussi clémente.

Résultats de matchs de fin de saison
Comme la position des équipes dans la grille des séries est fonction de votre position au classement
général, toutes les feuilles de match pour le joutes disputé es  cette semaine (du 16 au 22 février)devront
nous être envoyées par télécopieur dès les matchs t erminés de façon à ce que nous puissions établir
un classement dans les plus brefs délais. SVP assurez-vous de communiquer l'information à qui  de
droit dans vos organisations le plus rapidement pos sible.

Séries 2010
Déroulement

Les séries éliminatoires 2010 se dérouleront sous la forme d'un tournoi Fausse double élimination. Les 
diagrammes dans chacune des catégories sont déjà montrés sur le site internet de la ligue.



Règlements additionnels proposés en plus de ceux de  HQ et de la ligue.
Receveur/Visiteur
Le classement général de saison servira de base pour déterminer le receveur et le visiteur lors de chacune
des joutes. L'équipe ayant terminé la plus haut au classement parmi les deux opposants agira toujours comme
receveur. 

Nouveau Aucun protêt ne sera accepté si cette règle n'est p as respectée. Une amende de $50.00 sera cependant 
imposée à l'association fautive.

Durée des joutes. (idem saison)
Atome et Pee-Wee: 3 périodes de 14 minutes chronométrées
Bantam et Midget: 3 périodes de 13 minutes chronomé trées
Toutes les joutes sont à finir. Donc, s'Il y a toujours égalité en fin de match, les règles
franc-jeu doivent être appliquées et il y aura surtemps tel que montré au
règlement 9,7 de Hockey Québec.

jusqu'à la demi-finale: 5 minutes de prolongation et tirs de fusillade
demi-finale et finale: 1 période de 10 minutes de prolongation et tirs de fusillade.

Lors de la période de surtemps, le premier but compté met fin au match.

Temps d'arrêt.
Un  temps d'arrêt de 30 secondes permis pour chacune des équipes durant le match.

Absence d'une équipe
Une  équipe qui ne se présente pas pour un match des séries éliminatoires ou se présente avec un nombre
insuffisant de joueurs est éliminée de la compétition et  une amende de $300.00 et plus des frais d'arbitres
et marqueurs lui sera imposée. De plus, le cas sera soumis au Comité de discipline de la ligue.

Protêt
Les protêts seront acceptés et sujets aux conditions pré-établies au règlement 7.4 de Hockey Québec. 
Le commissaire à la discipline de la ligue décidera de soumettre le tout au comité de disciline ou,  
de traiter lui-même le dossier si la situation demande une intervention immédiate nécessaire bon déroulement
des séries. Dans tous les cas la décision du commissaire à la discipline et/ou du comité de discipline
sera sans appel.

Résultats des joutes
Les feuilles de match de toutes les joutes de séries devront être envoyées par télécopieur 
dès la fin des matchs au numéro suivant: 450-491-41 23
Ce processus est indispensable pour assurer un bon suivi des séries.

Nouveau Une amende de $50,00 sera imposée à toute as sociation fautive

Changements de joutes
Bien que les horaires des séries soient publiés  et déposés, la ligue se réserve le droit,
compte tenu des circonstances,  de déplacer toute joute en date, heure et lieu
dans le but d'en assurer le meilleur déroulement possible.

Information



Pour toute information additionnelle n'hésitez surtout pas à m'appeler. Laissez le message si je n'y suis
pas et je rappelleraI dans de brefs délais.

Horaire
Les horaires des séries seront affichés sur le site actuellement cette semaine.

Présence d'un directeur
Il est essenciel que le directeur de l'association où un match est joué ( ou son assistat et/ou son représentant) soit
soit présent avant, pendant et après le match et ce pour permettre le bon déroulement de nos séries.
Si un problème survenait, n'hésitez pas à m'appeler .

Nouveau Une amende de $50,00 sera imposée à toute as sociation fautive

Ces règlements devront être adoptés par les directe urs lors de la réunion du 23 février.

Champions de saison
Au moment d'écrire ces lignes, la moitié des gagnants sont connus.

Atome BB  
Atome CC Cobras de La Plaine
Pee-Wee BB Bastions Blainville
Pee-Wee CC  
Bantam BB  
Bantam CC National Lorraine/Rosemère
Midget BB Olympiques Repentigny
Midget CC  

Bonne semaine.

Guy Lavallée
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